
ARTICLE 11
Un navire de moins de 45m. 72 de longueur, lorsqu'il est au mouillage,doit porter à l'avant, dans l'endroit où il peut être le Plus apparent, maisà une hauteur n'excédant pas 6m. 10 au-dessus du plat-bord> un feu blancdans un fanal disposé de manière à projeter tout autour de ,horizon unelumière claire, uniforme et non interrompue à une distance d'au moins-12 milles.
Un navire de 4 5m. 72 ou plus de longueur, lorsqu'il est au mouillage,doit porter à la partie avant, à une hauteur au-dessus du plat-bord de 6m.10 au moins et de 2d. 19 au plus un feu blanc semblable à celui men-tionné au Paragraphe précédent et, à l'arrière ou près de l'arrière, unsecond feu pareil qui doit être à une hauteur telle qu'il ne se trouve pas àmoins de 4m. 57 plus bas que le feu de l'avant.
Entre le lever et le coucher du soleil, tous les bâtiments au mouillagedans un chenal ou près d'un chenal porteront à, l'avant à l'endroit le Plusapparent une boule noire de Om. 61 de diamètre.

Tout navire echoué dans un chenal ou près d'un chenal doit porter,de nuit, le ou les feux mentionnés ci-dessus, ainsi que les deux feux rougesprescrits par l'Article 4 (a) et, de-jour, à l'endroit le pls apparent, troisboules noires d'un diamètre- de Om. 61 chacune, placées l'une au-dessus del'autre sur une même ligne verticale.

ARTIcLE 12
Tout navire peut, s'il le juge nécesaire pourmontrer. en nlii , - appeler l'attention.
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